
INSECTOSEC® est un insecticide composé exclusivement de terre de 
diatomées (Kieselguhr), une substance active présente à l’état naturel. 
Son mode d’action permet une lutte contre les insectes rampants sans 
induire de phénomène de résistance. Il est efficace contre de nombreux 
insectes tels que cafards, fourmis, puces, punaises de lit, poux rouges, 
poissons d’argent, cloportes, blattes...

• Action mécanique et protection longue durée 
• Poudre naturelle de terre de diatomées
• Ne tâche pas les supports
• Utilisation possible en présence d’animaux 
• Facile à appliquer
• Assure une application homogène et un séchage rapide

DESCRIPTIF : 

Aérosol 500ml 

COMPOSITION : 
Substance active : dioxyde de silicium/kieselguhr (CAS n°61790-53-2) 7,2% m/m - 49,2g/l. 
Type de préparation : générateur d’aérosol prêt à l’emploi (AE). 
Produit biocide insecticide (TP18).
Produit à usage professionnel et grand public.  

MODE D’ACTION :
Au passage de l’insecte sur la poudre, celle-ci adhère sur son corps par simple contact. Elle provoque 
une déshydratation et conduit à la mort du parasite au bout de quelques heures. À basses températures, 
ou en présence de forte humidité dans l’air, l’effet d’INSECTOSEC® peut être retardé de 1 à 2 jours.

MODE D’EMPLOI :
Bien agiter le flacon aérosol avant et pendant l’utilisation. Appliquez un film de pulvérisation uniforme direc-
tement sur les zones à traiter à une distance d’environ 30 cm. Ne pas vaporiser dans l’air. Une fois le produit 
sec, il se forme une couche blanche uniforme et fine de terre de diatomées. Appliquez INSECTOSEC® de 
préférence dans les endroits secs et sur les lieux de passage préférés des nuisibles ou dans leurs cachettes 
(nids, crevasses, fissures, interstices, etc.). L’utilisation est possible en intérieur, autour des bâtiments et sur les 
terrasses. Il est recommandé de procéder régulièrement à un contrôle de prévention dans les zones les plus 
sensibles à la contamination. Après un traitement réussi, n‘éliminez pas la couche poudreuse, elle assurera 
un contrôle préventif sur le long terme. Renouvelez l‘application dans le cas d‘une nouvelle contamination, 
de forte humidité ou de pluies. Pour des raisons d‘hygiène et de salubrité, enlevez les insectes morts après un 
traitement réussi. Ne pas appliquer s’il y a du vent ou lors de précipitations. Ne pas appliquer sur des surfaces 
poreuses non protégées. Ne pas pulvériser à proximité des appareils électriques sous tension. Utilisable unique-
ment lorsque le matériel n’est pas sous tension. Attendre 5 minutes avant de remettre le matériel sous tension.
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à base de terre de diatomées 



CONSEILS DE SECURITE & PRECAUTIONS D’EMPLOI : 
Se référer à l’étiquette.

Elimination du produit et de l’emballage : Éliminer le contenu/récipient comme un produit dangereux confor-
mément à la réglementation locale, nationale ou internationale. Ne pas jeter les résidus dans les égoûts et les cours 
d’eau.

Stockage : Stocker dans un endroit bien ventilé.

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. Avant toute utilisation, assu-
rez-vous que celle-ci est indispensable, notamment dans les lieux fréquentés par le grand public. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes 
alternatives et les produits présentant le risque le plus faible pour la santé humaine et animale et pour l’environnement. 
Fiche de données de sécurité disponible sur www.quickfds.fr.
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